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POUR AFFICHAGE

Procès-verbal de la 166e séance ordinaire du conseil d'administration du
Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire
tenue au 2915, avenue du Bourg-Royal, à Québec

le 15 juin 2010 à 19 h 30


Présences:

	M. Frédéric ALBERT
	M. Jacques LAFOREST

	M. André BEAUDOIN
	M. Simon LEMAY

	Mme Lucie BEAULIEU
	Mme Yolande MASSÉ

	M. Gilles BÉGIN
	Mme Christine MORIN

	M. François BLAIS
	Mme Nancy PILOTE

	M. Philippe BORDELEAU
	Mme Claire SALMAN

	Mme Mireille CARPENTIER
	Mme Diane ST-ONGE

	Mme Josée DUMAS
	M. Martin-Guy TRÉPANIER


S’est excusée :

Mme Andrée  LABERGE
Assiste également :

Mme Linda VIEN, secrétaire de la rencontre

166.1
Ouverture de la rencontre

Le président constate le quorum à 19 h 35 et déclare la séance ouverte.
166.2
Adoption de l'ordre du jour

Sur proposition de M. Frédéric Albert, appuyée par M. François Blais, l'ordre du jour est adopté sous réserve des modifications suivantes :

Le titre du point 11 est modifié pour se lire comme suit : Démission d’un membre du comité de vigilance et de la qualité. Le titre du point 17 est également modifié pour se lire : Appui à la présentation d’un projet visant l’amélioration des conditions d’exercice des cadres du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire. Également, le sujet suivant est inséré au point 19 : Cession de terrain à la Ville de Québec pour le projet du centre sportif Giffard pour le développement du soccer intérieur.

En conséquence, les points touchés feront l’objet d’une nouvelle numérotation.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.3
Première période de questions

Aucune question n’est soulevée par le public.

166.4
Approbation du procès-verbal de la réunion tenue le 27 avril 2010


Sur proposition de M. André Beaudoin, appuyée par Mme Josée Dumas, le procès-verbal de la réunion du 27 avril 2010 est approuvé tel que rédigé.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.5
Affaires découlant de ce procès-verbal


Aucun suivi n’est effectué.

166.6
Données sur le mouvement des clientèles

Le directeur général, M. Jacques Laforest, commente les données sur le mouvement des clientèles pour les deux premières périodes de l’année 2010-2011. Il souligne que 21 jeunes sont en attente d’une évaluation, soit en deçà de la capacité théorique d’absorption qui est de 48, alors que plus de la moitié des centres jeunesse du Québec sont confrontés à des listes d’attente, dont certaines sont très importantes. Par ailleurs, comparativement à la même période l’an dernier, une hausse des signalements reçus et retenus et une baisse du nombre d’enfants pris en charge sont enregistrées. Le directeur général attire enfin l’attention des administrateurs sur la tendance à la baisse du nombre de fugues et non-retours de sortie en centre de réadaptation depuis plusieurs périodes.

166.7
Rapport du comité de vérification

Le président du comité de vérification, M. Philippe Bordeleau, fait rapport à la suite de la rencontre du comité tenue le 4 juin portant sur le budget 2010-2011. Le comité estime que le budget reçu de l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale et l’exercice de budgétisation effectué permettront à l’organisation de maintenir le niveau et la qualité des services tout en atteignant l’équilibre budgétaire même si un important défi est à relever pour se conformer aux exigences de la Loi mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre budgétaire en 2013-2014

et la réduction de la dette (projet de loi no 100). Le comité de vérification recommande donc l’adoption du budget 2010-2011 tel que présenté.

M. Bordeleau enchaîne en mentionnant que, le 11 juin, le comité de vérification a reçu et analysé le rapport financier 2009-2010 ainsi que le rapport de vérification de la firme Samson Bélair/Deloitte & Touche. Celui-ci fait état de la conformité des états financiers de l’organisation au 31 mars 2010. Le comité a également analysé les données de la première période terminée le 24 avril 2010.

Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, poursuit en commentant les principaux éléments du rapport financier de l’organisation qui, au 31 mars, enregistre un excédent de 328 757 $, qui sera versé au solde du fonds d’exploitation. Ces sommes deviendront éventuellement disponibles pour le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire dès que l’Agence aura procédé à la validation de ces résultats financiers.

Situation financière au 24 avril 2010 – Après un premier mois d’opération, le fonds d’exploitation affiche un surplus de 79 009 $ comparativement à 22 233 $ l’année précédente à la même date. Toutefois, certaines analyses restent à faire, notamment pour la Direction de la protection de la jeunesse et de la Direction des services de réadaptation en internat et en foyer de groupe.
166.8
Adoption du rapport financier annuel au 31 mars 2010 incluant le rapport de vérification
Compte tenu des éléments soulevés au point précédent, le comité de vérification recommande l’adoption du rapport financier annuel au 31 mars 2010 incluant le rapport de vérification.
ATTENDU l’étude détaillée par le comité de vérification du rapport financier annuel (AS‑471) du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire pour l’exercice se terminant le 31 mars 2010 incluant le rapport de vérification de la firme Samson Bélair/Deloitte & Touche;

ATTENDU la présentation du rapport précité par le directeur associé à la gestion;

ATTENDU la recommandation du comité de vérification d’accepter le rapport financier annuel incluant le rapport de vérification pour l’exercice se terminant le 31 mars 2010;

Il est proposé par M. François Blais, appuyé par M. Gilles Bégin et résolu,

D’accepter le rapport financier annuel (AS-471) du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire pour l’exercice se terminant le 31 mars 2010 incluant le rapport de vérification de la firme Samson Bélair/Deloitte & Touche.

D’autoriser le directeur général et le directeur associé à la gestion à signer le document intitulé : « Déclaration et approbation de l’établissement ».

DE transmettre à l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale le rapport financier annuel ainsi que le rapport de vérification.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.9
Adoption du budget d’exploitation 2010-2011

Le directeur associé à la gestion, M. Jean-Paul Fournier, présente de façon détaillée les diverses composantes du budget d’exploitation, en équilibre, qui intègre les mesures du projet de loi no 100. Il explique les répercussions de cette loi sur l’exercice budgétaire, totalisant un manque à gagner de 600 000 $ pour le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire, montant déjà appliqué sur le budget. Il en précise les impacts sur les dépenses de formation, publicité et frais de déplacement, ainsi que sur le personnel administratif.

ATTENDU QUE l’Agence de la Santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale a confirmé le budget initial pour l’année 2010-2011 le 25 mai 2010;

ATTENDU l’obligation du conseil d’administration d’adopter un budget de fonctionnement en surplus ou en équilibre dans les trois semaines suivant la date de réception du budget;

ATTENDU l’étude du budget détaillé de 85 617 251 $ par le comité de vérification lors de sa rencontre tenue le 4 juin 2010;

ATTENDU QUE ce budget prévoit l’atteinte de l’équilibre budgétaire au 31 mars 2011;

ATTENDU QUE le comité de vérification en recommande l’adoption;

Il est proposé par M. François Blais, appuyé par M. Frédéric Albert et résolu,

D’adopter le budget d’exploitation pour 2010-2011 de 85 617 251 $ prévoyant l’atteinte de l’équilibre budgétaire pour l’année 2010-2011.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.10
Rapport 2009-2010 du comité de vigilance et de la qualité

Le président du comité de vigilance et de la qualité, M. Simon Lemay, fait rapport à la suite de la rencontre du comité tenue le 31 mai dernier. Il réfère à la documentation déposée aux membres du conseil d’administration, dont le rapport bilan 2009-2010 sur les mesures prises et les résultats obtenus en lien avec les cibles d’amélioration identifiées pour l’année 2009-2010 pour chacun des comités ou secteurs. Ces cibles concernent :

i. l’amélioration de l’information aux usagers et à leurs parents;

ii. l’amélioration de la qualité de saisie des informations au dossier de l’usager;

iii. le soutien au personnel de l’établissement; et

iv. la médication.

Il attire l’attention sur la dernière cible en mentionnant les résultats positifs de l’instauration de mesures pour le suivi de la médication des jeunes hébergés, de même que la culture de divulgation d’incidents, de plus en plus établie. Il fait également mention de l’une des deux cibles d’amélioration proposées pour 2010-2011, soit celle de tracer le portrait des jeunes faisant fréquemment l’objet de mesures particulières et exceptionnelles, et ce, afin mieux les connaître et d’assurer des services mieux adaptés à leurs besoins.

M. Lemay poursuit en abordant, conformément aux prescriptions légales, les deux dossiers suivants qui font l’objet d’un traitement semestriel au conseil d’administration :


Plaintes — Depuis décembre 2009, une nouvelle titulaire occupe le poste de commissaire local aux plaintes et à la qualité des services. Au total, 63 plaintes ont été traitées au cours de la période s’échelonnant du 1er avril 2009 au 31 mars 2010. De ce nombre, 8 ont entraîné des mesures correctives et 6 ont nécessité des recommandations. Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services est intervenu de sa propre initiative dans 3 situations. Il est constaté que l’approche de médiation fait ses preuves et est privilégiée dans la gestion des insatisfactions.


Encadrement intensif — Au cours de l’année 2009-2010, 71 rencontres initiales ont eu lieu et 57 recours ont été autorisés. Parmi les principaux constats, il ressort une nette diminution des demandes de recours à l’hébergement en unité d’encadrement intensif et une diminution conséquente des recours globaux autorisés. D’autre part, est notée une augmentation d’une semaine de la durée moyenne de séjour.


Outre les deux volets précités, le rapport inclut le bilan du comité d’éthique de la recherche, celui du comité des usagers et du conseil multidisciplinaire. Ce rapport fait également état du bilan sur le recours aux fouilles, perquisitions et saisies, de celui sur l’application du protocole sur les mesures de contrôle : contention et isolement et fait enfin état du bilan sur la prestation sécuritaire de services. 

Il ressort particulièrement des éléments suivants ce qui suit :

· Comité d’éthique de la recherche : au 31 mars 2010, 41 projets étaient en cours et 12 nouveaux projets ont été examinés, dont 11 ont été acceptés conditionnellement à des modifications demandées par le comité. De plus, 24 projets dont le certificat de conformité se terminait en cours d’année ont été renouvelés.

· Comité des usagers : l’objectif de mieux renseigner les usagers sur leurs droits, obligations et recours possibles lors d’insatisfactions a été atteint. De plus, les usagers des deux centres de réadaptation sont satisfaits des services et des conditions d’hébergement.

· Fouilles, saisie, perquisition : diminution du nombre de ces trois mesures, sauf pour les foyers de groupe (hausse des fouilles). Hausse du nombre d’avis donnés aux parents et amélioration de la saisie de ces données. 
· Contention et isolement : diminution importante des contentions (sauf pour les foyers de groupe) et des isolements. Cette deuxième mesure est en baisse constante depuis les dernières années.

· Conseil multidisciplinaire : Bilan positif. Plus de 800 personnes ont participé aux activités.

Tout en constatant l’effet stimulant créé par l’évolution des rapports du comité de vigilance et de la qualité d’une année à l’autre, M. André Beaudoin félicite les porteurs des dossiers analysés.

166.11
Démission d’un membre du comité de vigilance et de la qualité

Le sujet a été abordé au comité plénier précédant la présente séance. Il est précisé que le remplacement du membre démissionnaire est reporté à une date ultérieure, fonction des modifications ministérielles attendues à l’automne en regard de la gouvernance des établissements.

ATTENDU QUE madame Claire Salman a soumis sa démission à titre de membre du comité de vigilance et de la qualité;

ATTENDU QUE le conseil d’administration doit approuver cette démission;

Il est proposé par M. François Blais, appuyé par M. Martin-Guy Trépanier et résolu,

D’accepter la démission de madame Claire Salman à titre de membre du comité de vigilance et de la qualité.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.12
Désignation d’un représentant du conseil d’administration du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire au conseil d’administration de l’Association des centres jeunesse du Québec

ATTENDU la nécessité de désigner un membre du conseil d’administration comme représentant du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire au conseil d’administration de l’Association des centres jeunesse du Québec;

ATTENDU QUE la personne désignée ne doit pas être à l’emploi de l’établissement membre;

ATTENDU le souhait exprimé à l’effet que ce soit le président qui représente l’établissement auprès de l’Association des centres jeunesse du Québec; 

Il est proposé par M. André Beaudoin, appuyé par Mme Claire Salman et résolu,

DE désigner le président, M. Simon Lemay, pour représenter le Centre jeunesse de Québec au conseil d’administration de l’Association des centres jeunesse du Québec.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.13
Délégation à l’assemblée générale annuelle 2010 de l’Association des centres jeunesse du Québec

ATTENDU l’invitation à déléguer à l’assemblée générale annuelle de l’Asso​ciation des centres jeunesse du Québec, le 24 septembre 2010, trois (3) personnes membres du conseil d’administration au moment de leur délégation;

Il est proposé par M. Frédéric Albert, appuyé par Mme Mireille Carpentier et résolu,

DE désigner M. André Beaudoin, M. Jacques Laforest, ainsi que M. Simon Lemay, à titre de délégués officiels du conseil d’administration du Centre jeunesse de Québec à l’assemblée générale annuelle de l’Association des centres jeunesse du Québec, le 24 septembre 2010.

DE nommer M. Martin-Guy Trépanier à titre de membre substitut en cas d’incapacité de l’une ou l’autre des personnes ci-haut nommées à se présenter à l’assemblée générale annuelle le 24 septembre 2010.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.14
Dépôt du rapport annuel en ligne du comité d’éthique sur la recherche et l’intégrité scientifique

L’Unité de l’éthique du ministère de la Santé et des Services sociaux demande aux comités d’éthique de la recherche de produire, chaque année financière, un rapport annuel en ligne sur les activités d’examen et de suivi des projets de recherche qui leur ont été soumis. Conformément à cette directive, le conseil d’administration reçoit le rapport annuel en ligne, accompagné du rapport annuel 2009-2010. Le premier document sera transmis au Ministère sous la signature du président du comité et celle du président du conseil d’administration.

166.15 Entente de service concernant les pédopsychiatres répondants

Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire a convenu d’une entente de service concernant les pédopsychiatres répondants avec le Centre hospitalier universitaire de Québec pour les jeunes hébergés.

ATTENDU QUE ce modèle de collaboration pour offrir des services de santé et des services sociaux spécialisés et surspécialisés en pédopsychiatrie pour les enfants de la région se déploie avec maintenant les quatre centres de santé et de services sociaux de la région;

ATTENDU QUE tous ces établissements ont convenu d’une entente de service afin d’établir des mécanismes de coordination et de liaison appropriés;

ATTENDU QUE cette entente de service remplace l’entente antérieure;

ATTENDU le dépôt à la présente séance de l’entente de service concernant les pédopsychiatres répondants;

ATTENDU les explications fournies par madame Sylvie Nadeau,

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par M. Philippe Bordeleau, appuyé par Mme Yolande Massé et résolu,

D’ACCEPTER l’entente de service concernant les pédopsychiatres répondants entre le Centre hospitalier universitaire de Québec; les centres de santé et de services sociaux de la Vieille-Capitale, de Québec-Nord, de Portneuf et de Charlevoix; et le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire;

D’AUTORISER le directeur général à signer ladite entente.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.16 Politique pour une saine alimentation

Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :

ATTENDU le Plan d’action gouvernemental de promotion des saines habitudes de vie et de prévention des problèmes reliés au poids – 2006-2012 – Investir pour l’avenir;

ATTENDU QUE, dans la foulée de ce plan d’action, le ministère de la Santé et des Services sociaux a publié un cadre de référence : Miser sur une saine alimentation : une question de qualité, à l’intention des établissements du réseau de la santé et des services sociaux pour l’élaboration et la mise en œuvre de politiques alimentaires assurant un environnement alimentaire de qualité;
ATTENDU QUE ce cadre de référence vise à appuyer les établissements dans l’adoption d’une politique alimentaire visant les usagers, le personnel et les visiteurs;

ATTENDU QU’il prévoit que chaque établissement adopte au printemps 2010 une politique alimentaire et que celle-ci soit mise en œuvre au cours des deux prochaines années;

ATTENDU QU’il propose un canevas de politique alimentaire dont le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire s’est inspiré;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire a entrepris depuis quelques mois une démarche de certification « Entreprise en santé »;

ATTENDU QUE la mise en place d’une politique alimentaire au sein des installations du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire s’inscrit dans cette démarche;

ATTENDU le dépôt à la présente séance de la Politique pour une saine alimentation;

ATTENDU les explications fournies par le directeur général et sa recommandation favorable;

Il est proposé par Mme Christine Morin, appuyée par Mme Claire Salman et résolu,

D’adopter la Politique pour une saine alimentation du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.17 Appui à la présentation d’un projet de recherche visant l’amélioration des conditions d’exercice des cadres du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire

Le projet de résolution étant explicite, le conseil d’administration en dispose comme suit :

ATTENDU QUE le ministère de la Santé et des Services sociaux a élaboré un programme de développement de l’environnement de travail et des rôles et responsabilités des cadres du réseau de la santé et des services sociaux;

ATTENDU que ce programme s’inscrit dans l’une des orientations stratégiques du ministère visant à soutenir le renouvellement du personnel d’encadrement et l’évolution des pratiques de management;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire a développé un projet de recherche-action qui correspond aux critères dudit programme;

ATTENDU QUE ce projet vise à répondre aux enjeux du renouvellement du personnel d’encadrement et à la nécessité de revoir à moyen terme la fonction encadrement au sein de l’établissement;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire doit déposer sa candidature avant le 18 juin et y joindre une résolution du conseil d’administration l’appuyant;

ATTENDU les explications fournies par le directeur général et sa recommandation favorable;

Il est proposé par M. Martin-Guy Trépanier, appuyé par Mme Lucie Beaulieu et résolu,

D’APPUYER le dépôt de la candidature du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire au programme de développement de l’environnement de travail et des rôles et responsabilités des cadres du réseau de la santé et des services sociaux;


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.18 Autorisation de signature des contrats avec les ressources de type familial et les ressources intermédiaires

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire a été identifié par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale pour recourir aux services de ressources de type familial aux fins de placement d’enfants et aux services des ressources intermédiaires aux fins d’intégration des jeunes dans la communauté;

ATTENDU QUE le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire procède au recrutement, à l’évaluation et au suivi professionnel des ressources de type familial et des ressources intermédiaires reconnues par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale;

ATTENDU QUE chacune des ressources de type familial doit signer un contrat avec le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire permettant d’offrir aux enfants des conditions de vie favorisant une relation de type parental dans un contexte familial;

ATTENDU QUE chacune des ressources intermédiaires doit signer un contrat avec le Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire permettant d’intégrer les jeunes à la communauté en leur offrant un milieu de vie adapté à leurs besoins;

ATTENDU QUE la personne responsable de la coordination des ressources de type familial et des ressources intermédiaires est la personne identifiée pour signer les contrats avec ces ressources;

ATTENDU la recommandation favorable du directeur général;

Il est proposé par Mme Nancy Pilote, appuyée par M. François Blais et résolu,

D’AUTORISER la personne responsable de la coordination des ressources de type familial et des ressources intermédiaires à signer tous les contrats avec ces ressources;

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.19 Cession de terrain à la Ville de Québec pour le projet du centre sportif Giffard pour le développement du soccer intérieur

Le dossier ayant fait l’objet d’une présentation détaillée au comité plénier précédant la présente séance, les membres du conseil d’administration disposent du projet de résolution comme suit :

ATTENDU QUE la Ville de Québec a développé un projet de construction d’un stade pour le soccer intérieur localisé entre l’avenue Cambronne et le Centre de réadaptation le Gouvernail (« CR le Gouvernail ») et l’a présenté au Centre jeunesse de Québec - Institut universitaire (« CJQ-IU »);

ATTENDU QUE les parties, après discussions, ont convenu d’un projet réduisant la superficie requise et atténuant les impacts sur le fonctionnement du CJQ-IU;

ATTENDU QUE ce projet nécessite l’acquisition d’un terrain de 6500 mètres carrés pour doubler la superficie de l’aréna Giffard; 

ATTENDU QUE ce terrain est le chemin d’accès au CR le Gouvernail et l’emplacement utilisé comme dépôt à neige près de l’aréna Giffard;

ATTENDU QUE la Ville de Québec s’engage à construire et entretenir une voie reliant la rue Cambronne à la rue St-David, à consentir un droit de passage permanent pour l’accès au CR le Gouvernail et à réaménager la configuration du stationnement – sans perte d’espace – et de la guérite, le tout sans frais pour le CJQ-IU;

Attendu QUE le CJQ-IU exige que la superficie, identifiée comme le terrain C sur les documents de la Ville de Québec, soit retirée de toute planification à long terme liée aux activités de soccer, ce terrain étant conservé pour des besoins futurs du réseau de la santé et des services sociaux;

ATTENDU QUE ce terrain C est utilisé actuellement comme terrain de balle-molle pour les activités de la clientèle du CJQ‑IU et que celui-ci n’entend pas louer à long terme ce terrain, mais consent à poursuivre l’entente de location annuelle en cours entre les parties, en acceptant de donner un préavis d’un an pour y mettre fin sans compensation;

ATTENDU QUE le CJQ-IU a, par une lettre du 26 janvier 2010, précisé les tenants et aboutissants de son accord de principe au projet de la Ville de Québec et que cette lettre, déposée à la présente séance, fait partie de la présente résolution;

Attendu que les conditions définitives de cette cession de terrain seront convenues ultérieurement avec des plans précis quant au nouvel emplacement de la guérite, au réaménagement des stationnements et aux aménagements paysagers assurant une certaine quiétude, vu les conditions particulières de circulation sur la nouvelle voie d’accès, tel qu’énoncé dans la lettre du 26 janvier 2010; 

Attendu que la Corporation d’hébergement du Québec, propriétaire de l’immeuble CR le Gouvernail, accepte de travailler au projet, en autant que le conseil d’administration du CJQ-IU et l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale donnent un accord de principe;

Il est proposé par M. Frédéric Albert, appuyé par Mme Josée Dumas et résolu,

De donner un accord de principe à la cession par la Corporation d’hébergement du Québec d’une partie du terrain du CR le Gouvernail, en autant que l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale donne un avis favorable et que toutes les conditions de cette cession soient acceptées par le CJQ-IU;

De mandater le directeur général pour donner suite à cet accord de principe en collaboration avec la Corporation d’hébergement du Québec et l’Agence de la santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale.


ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

166.20 Fondation du Centre jeunesse de Québec

M. Gilles Bégin fait part des principaux dossiers en cours à la Fondation, soit : 

Tournoi de golf – L’événement a lieu demain, soit le 16 juin.

Cocktail dînatoire – Une version revisitée de l’activité de financement « Papilles et papillons » aura lieu le mercredi 24 novembre;

Projets porteurs d’espoirs – Au printemps 2010, 24 000 $ ont été octroyés à des projets porteurs d’espoir. Pour 2010-2011, les demandes concernant de tels projets totalisent 43 000 $.

Campagne de sollicitation du personnel – 27 000 $ ont été recueillis auprès du personnel du Centre jeunesse de Québec – Institut universitaire. 

166.21 Correspondance


Aucune correspondance n’a été reçue.

166.22 Affaires diverses


Aucun dossier n’est traité sous ce thème.

166.23 Deuxième période de questions

Dans le cadre de la négociation pour le renouvellement des conventions collectives des employés des secteurs public et parapublic, Mme Lucie Langlois, présidente du Syndicat des travailleuses et travailleurs du Centre jeunesse de Québec – CSN, remet au directeur général et au président du conseil d’administration un présent afin de démontrer la volonté du syndicat de poursuivre les négociations de façon respectueuse. 

Elle poursuit en demandant aux membres du conseil d’administration d’emboîter le pas au Centre de santé et de services sociaux (CSSS) Lucille-Teasdale qui a pris la décision de ne pas respecter, dans son budget 2010-2011, les cibles de compressions budgétaires prévues au projet de loi no 100. Elle fera suivre un document détaillant cette prise de position au président du conseil d’administration.

166.24 Prochaine réunion


La prochaine séance est fixée au 21 septembre 2010, au Mont d’Youville, 2915, avenue du Bourg-Royal, Québec.

HUIS CLOS

166.25 Rapport du comité d’évaluation du directeur général

Pour le traitement de ce point, le public s’étant déjà retiré, le directeur général et la secrétaire de la rencontre quittent la salle à leur tour afin de permettre au comité d’évaluation de faire son rapport.

FIN DU HUIS CLOS

Une fois la présentation terminée, le directeur général, la secrétaire de la rencontre ainsi que le public sont invités à réintégrer la salle pour la poursuite de la séance. Le président mentionne que le rapport du comité d’évaluation du directeur général a été entériné intégralement et à l’unanimité par le conseil d’administration, incluant les recommandations relatives au boni au rendement. Il s’agit d’une excellente évaluation et des félicitations sont adressées au directeur général par le président.

166.26 Levée de la séance


L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. Martin-Guy Trépanier, appuyée par M. François Blais, la séance est levée à 21 h 10.

_________________________


________________________

Jacques Laforest,





Simon Lemay,

secrétaire





président

Ce ………………………… 2010


Ce ………………………. 2010

Rédigé par Linda Vien

le 16 juin 2010







